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Santé publique des enfants
Question écrite n° 5625

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la
situation des infirmières scolaires. Face à une jeunesse fragilisée par l'instabilité de la société à l'avenir
incertain, la santé physique et mentale des élèves se détériore dangereusement. Dans ce contexte, les 7 816
infirmières de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur jouent un rôle essentiel : chaque année, elles
réalisent 18 millions de consultations, offrant écoute, soins et accompagnement aux élèves. Pourtant, faute de
moyens suffisants, leur mission est aujourd'hui en péril : manque de postes, conditions de travail dégradées,
absence de reconnaissance statutaire, réforme inadaptée, etc. La profession subit une crise sans précédent qui
met en danger la réussite et la santé de toute une génération. Face à cette situation alarmante, cette
problématique nationale pourrait être résolue par des mesures d'urgence telles que la création de postes - 7 417
emplois d'infirmiers supplémentaires seraient nécessaires immédiatement, mais aussi la reconnaissance
statutaire - l'exercice des infirmières de l'éducation nationale doit être reconnu comme une spécialité à part
entière, avec un master intégré aux INSPE, ou encore la revalorisation salariale - malgré l'octroi du complément
de traitement indiciaire (CTI) en 2024, les infirmières scolaires perçoivent encore près de 600 euros de moins
par mois que d'autres agents de niveau équivalent. Une augmentation substantielle est indispensable pour
attirer et fidéliser ces professionnelles. Parce que l'accès aux soins et à la prévention conditionne la réussite de
la jeunesse, elle lui demande par quelles modalités elle envisage de valoriser cette profession dans l'intérêt de
ces professionnels mais aussi des élèves.
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